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ALERTE INFO CENTRE TAJ 

Taj décrypte les nouvelles mesures en matière de simplification du Droit 
 des marchés publics  

 

Paris, le 16 février 2009 
 

Trois décrets et une circulaire ont procédé en décembre 2008 à une nouvelle réforme du Droit des 
marchés publics. Ces textes s’intègrent dans le Plan de relance de l’économie française avec pour 
objectif de simplifier le formalisme du Droit des marchés souvent considéré comme excessivement 
rigide et ne permettant pas de répondre de manière adaptée et pertinente aux besoins des 
personnes publiques.  
 

Nous vous proposons une brève synthèse de cette réforme. 
 

1 – SIMPLIFIER LE FORMALISME DU DROIT DES MARCHES PUBLICS : 
 

Le seuil des procédures sans formalités préalables : 
Le décret du 19 décembre 2008, relève le seuil en deçà duquel les personnes publiques peuvent déroger aux obligations de 
publicité et de mise en concurrence, ce seuil passe de 4.000 à 20.000 euros. 
 

Seuil de la procédure formalisée : 
De même, le décret du 17 décembre 2008 est venu transposer les directives communautaires en prévoyant que le seuil au-
dessus duquel s’appliquent les procédures formalisées est désormais de 5,15 millions d’euros hors-taxes pour les 
marchés de travaux. En effet, les textes communautaires n’imposent pas le seuil intermédiaire de 206.000 euros pour ces 
marchés qui était en vigueur en France. 
 

2- FAVORISER LA TRESORERIE DES ENTREPRISES TITULAIRES DE MARCHES : 
Pour favoriser la situation des entreprises titulaires de marchés, il est prévu d’agir sur deux leviers : les délais de paiements et 
les avances. 
 

Les délais de paiement :  
Le décret du 19 décembre 2008 vise à aligner le délai de paiement des marchés par les collectivités locales, actuellement de 
45 jours, sur celui de 30 jours applicable par l’Etat. Ainsi, pour les collectivités le délai est ramené à 45 jours à compter du 1er 
janvier 2009, 35 jours à compter du 1er janvier 2010 et 30 jours à compter du 1er juillet 2010. 
 

Les avances : 
La circulaire du 19 décembre 2008 relative au Plan de relance de l’économie française prévoit que les marchés de l’Etat d’un 
montant compris entre 20.000 et 5,15 millions d’euros et notifiés au plus tard le 31 décembre 2009, donnent désormais 
lieu au versement d’une avance de 20% (5% auparavant). Il en va de même pour les marchés des collectivités locales 
puisque le décret n° 2008-1355 prévoit que des avances sont également possibles pour les marchés d’un montant supérieur à 

20.000 euros hors-taxes.  
 

Nos experts sont à votre disposition pour vous éclairer sur l’ensemble de ces mesures et leurs 
modalités de mise en œuvre. 
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